
Riv
ièr

e à
 M

ars

Lac
Pikauba

Lac
Talbot
Rivière Pikauba

Lac
des Îlets

Lac
Decoigne

Lac
Cinto

Lac
Jacqueline

Lac à
Mars

Lac
Franchère

Lac Paris

Lac
Davenport

Lac
Marchand

Lac
Tourangeau

Lac des
Bouleaux

Lac Belley

Lac
Germain

Lac
Simoncouche

Lac de
l'Enfer

Lac
Verchères

Lac
Beloeil

Lac
Lanctôt

Lac Godin

Lac au
Goéland

Lac
Bousquet

Lac
Mignault

Lac
Lalonde

Lac Jupiter

Lac des Uries

Lac Ministuk

Lac
Mitchell

Lac
Chavigny

Lac
Suzor-Côté

Lac
Willie

Lac Cyriac

Grand lac
des Enfers

Lac Thérèse

Lac
Lemay

Grand
lac aux

Montagnais

Lac Stymphale

Lac
Fauvette

Lac
Larocque

Lac du
Moulin

Lac
Bonjour

Lac du
Général-
Tremblay

Rivière Cyriac

Lac
Grimard

Lac
DavisLac Fortier

Lac
Gabien

Lac
Lévesque

Lac Petit
Lac Violon

Lac
Caché

Lac des
VentsLac

Guipure

Lac
Xavier

Lac Paquin

Lac Apica

Lac
Oligny

Lac à
la Bouillie

Lac du
Brouillard

Petit lac
à Mars

Lac des Enfers

Lac Sekaw

Lac Mathias

Lac Day

Lac Méthot

Lac Colon

Lac Simard

Lac Boisvert

Lacs
Cantin

Lac
Demaux

Lac
Payette

Lac
Fritzjalds

Lac
Yvette

Lac de
la Batture

Lac Cloc-Cloc

Lac de la Savane

Lac
Bennett

Lac Français

Lac
aux Loups

Lac
Grelon

Lac Hunt

Lac Paul

Petit lac
des Bouleaux

Lac
Guérin

Petit  lac
aux Montagnais

Lac de
l'Auge

Lac Normand

Lac
Ringuet

Lac Mérillon

Lac De Muy

Lac
Edmond

Lac Chavary

Lac
Salois

Lac Fournier

Lac
Chatellier

Lac
Lorrain

Lac Félix

Lac
Raymond

Lac
Turcotte

Lac
Daran

Lac
Richelieu

Lac
Duperet

Lac Dean

Lac Potvin
Lac

Micoine

Lac
Sims

Lac
Gagnon

Lac des Perdreaux

Lac De
Gonzague

Lac
Gautreau

Lac
Boivin

Lac Pijart

Lac
Vermette

Lac
Laurier

Lac Malouin

Lac aux
Rats Musqués

Lac
Valiquette

Lac Lavy

Lac Ruel

Lac Ayette

Lac de
la Flopée

Lac
Nixon

Lac des
Calypsos

Lac
Bellefeuille

Lac
Desjardins

Lac Moré

Lac
Paré

Lac Bazot

Lac des
Écores

Lac
Saint-Pierre

Lac 
Andrevos

Lac
Villeneuve

Lac
Bareau

Lac des
Salamandres

Lac Vasseur

Lac
Tourbeux

Lac
Dreux

Lac
Jusseau

Lac
Babin

Lac Dumais

Lac
Lecours

Petit  
lac Noir

Lac Tremblay

Lac des
Canots Verts

Lac Gilson

Lac
du Quai

Lac
Bazet

Lac
Luce

Lac Petelle

Lac
Blackburn

Lac Albert

Lac
Murène

Étang à
la côte

Lac
Gélinas

Petit lac
Cloc-Cloc

Lac
Calliope

Lac
Faniant

Lac
Drupe

Lac Bradshaw

Lac
Cruchon

Petit  lac
Cyriac

Petit lac
Chavigny

Petit lac
Richelieu

Lac de la
Grosse
Truite

Deuxième
lac Guérin

Lac aux
Alevins

Lac
Vézina

175

169

18

182

18B

19

21

21

21

210

210

211

212

213

22

22

23

23

24

25

25

28

30

30

301

32

62

66
68

625627

ZEC
Mars-
Moulinkm 29

km 172 

km 194

km 204

10

31

32

33

34

35

36

4

41

42

546

60

61
62

64

66

68

7

8

83

9

37

Cyriac

Pikauba

Rivière-Cyriac
Rivière-à-Mars

Nord-Ouest

Zone 8

Marchand

Du Belle-Feuille

320 000

320 000

330 000

330 000

340 000

340 000

350 000

350 000

5 2
90

 00
0

5 2
90

 00
0

5 3
00

 00
0

5 3
00

 00
0

5 3
10

 00
0

5 3
10

 00
0

5 3
20

 00
0

5 3
20

 00
0

5 3
30

 00
0

5 3
30

 00
0

5 3
40

 00
0

5 3
40

 00
0

(7-8-9-10-31-32-33-34-35-36-37-68)
Secteur Cyriac

Tél. : 418 846-2201
R ése rv ation : 1 800 665-6527

Chasse au petit gibier

VTT et véhicule
automobile autorisés

Proje ction univ e rse lle  transv e rse  d e  Me rcator (UTM)
Systèm e  d e  référe nce nord -am éricain d e  1983 (NAD 83)
Quad rillage  univ e rse l transv e rse  d e  Me rcator d e 10 000 m
Zone  19

2023-05

Données originales utilisées
Carte s topograph ique s
à l’éch e lle  d e  1/20 000                           1986-2001
Source des données utilisées
Ministère  d e s R e ssource s nature lle s e t d e s Forêts
© Gouv e rne m e nt d u Québe c

Malgré tout le  soin apporté par la Sépaq à la préparation d e  ce tte  carte , ce lle-ci ne
pe ut garantir l’exactitud e  d e s inform ations qui y sont prése ntée s. L’utilisate ur dégage
la Sépaq d e  toute  re sponsabilité quant à l’utilisation d e  ce s inform ations. Il e st aussi
à note r que  le s lim ite s re prése ntée s sur ce tte carte n’ont aucune v ale ur légale. Pour
toute  inte rprétation, se  référe r à la d e scription te ch nique  officie lle .
Ce tte carte intègre  d e s inform ations géograph ique s d e  source s gouv e rne m e ntale s. 
Pour d e s be soins d e  re prése ntations, ce rtaine s d onnée s ont subi d e s transform ations
e t d e s adaptations qui ont pu m od ifie r la d onnée originale .
Le s route s d e  la rése rv e  faisant le s lim ite s d e s se cte urs d e  ch asse
ne  sont pas com prise s dans aucun d e s se cte urs atte nants.
Le s se cte urs d e  ch asse re prése ntés sur ce tte  carte  sont le s lim ite s
applicable s pour la saison 2023. Ce s lim ite s ont préséance  sur tout autre d ocum e nt.

1:220 000
0 2 4 6 8 10

k m
R oute  nationale

Ligne  électrique

Inte rd iction d e
ch asse r

R oute  te rtiaire
Secte ur d e ch asse
(Orignal)

Secte ur d e ch asse
(Pe tit gibie r)

R oute  principale

R oute  se cond aire

Ch ale t

Hébe rge m e nt
rustique
Pont détruit /
fe rm é

Téléchargez la carte
Avenza Maps



           

CHASSE AU PETIT GIBIER 

INFORMATIONS IMPORTANTES 

 

Nous vous souhaitons la bienvenue dans la réserve faunique des Laurentides et nous espérons 

que   vous y passerez un agréable séjour de chasse. Nous aimerions compter sur votre 

collaboration  pour respecter les points suivants : 

 

• Respecter les règlements lors de l'activité de la chasse au petit gibier :  

   Vous devez porter un dossard. 

   Avoir en votre possession votre permis provincial de chasse au petit gibier. 

 

• Respecter les heures de chasse : 

    La chasse débute 30 minutes avant le lever du soleil et se termine 30 minutes après le 

     coucher du soleil. 

 

• Respecter la limite : 

 Pour la gélinotte huppée et le tétras du Canada, la limite de prise est de 5 oiseaux par 

jour et la limite totale de possession est de 15 en tout, pour l'ensemble des 2 espèces.  

     Pour le lièvre d'Amérique aucune limite n'est imposée.  

 

• Respecter l’enregistrement de vos captures :  

 Il est obligatoire d'enregistrer les prises à la fin de votre journée pour les chasseurs 

quotidiens ou à la fin de votre séjour pour les chasseurs en hébergement.  Ces données 

sont essentielles pour une saine gestion de l'espèce. 

 

• Respecter la réglementation : 

 Vous devez placer votre copie du droit d'accès bien en vue sur la partie supérieure du 

tableau de bord de votre véhicule, afin de permettre aux agents de la conservation de la 

faune de vérifier plus facilement la présence des utilisateurs sur le territoire. 

 

• Respecter les règles de sécurité : 

 Il est interdit d'être en possession d'une arme à feu chargée dans un véhicule (VTT 

inclus).  De plus, en dehors des heures légales de chasse, les armes à feu doivent être 

rangées dans un étui ou remisées dans le coffre du véhicule. 

 

• Respecter l’environnement : 

 Il est essentiel que vous rapportiez vos cartouches vides et vos sacs à déchets. 

 

• Chien de chasse : 

 Les chiens de chasse (leveurs, pointeurs ou rapporteurs) sont permis, cependant, les 

chiens doivent être sous le contrôle de leur maître en tout temps.  Il est important de 

noter que des activités de piégeage peuvent être en cours dans certains secteurs. 

 
BONNE CHASSE! 

 


